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Gouvernement du Québec

Décret 1162-98, 9 septembre 1998
CONCERNANT l’octroi d’une subvention de 1 M$ au
Centre de recherche informatique de Montréal (CRIM)

ATTENDU QUE le ministre d’État de l’Économie et des
Finances et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie est chargé de l’application
de la Loi sur le ministère de l’Industrie, du Commerce,
de la Science et de la Technologie (L.R.Q., c. M-17);

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1.2° de l’arti-
cle 7.1 de la Loi sur le ministère de l’Industrie, du Com-
merce, de la Science et de la Technologie (L.R.Q.,
c. M-17), les fonctions et pouvoirs du ministre consis-
tent notamment à contribuer à la valorisation de la re-
cherche et à mener des actions liées à la promotion, au
développement et à l’implantation de nouvelles techno-
logies au Québec;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 7° de l’arti-
cle 7.1 de la Loi sur le ministère de l’Industrie, du Com-
merce, de la Science et de la Technologie (L.R.Q.,
c. M-17), le ministre peut, aux fins de l’exercice de ses
fonctions et avec l’autorisation du gouvernement, accor-
der une aide financière à toute personne ou organisme;

ATTENDU QU’il est opportun pour le gouvernement
du Québec que soit augmenté le bassin de personnes
qualifiées en technologies de l’information;

ATTENDU QUE le secteur des technologies de l’infor-
mation est d’une importance stratégique pour le Québec
et, plus particulièrement, pour la région de Montréal;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a annoncé,
dans son Discours sur le budget, du 31 mars 1998, son
intention d’accorder une aide financière au Centre de
recherche informatique de Montréal (CRIM) pour l’éla-
boration et la diffusion d’un programme de formation en
vue d’assurer la réorientation professionnelle d’ingé-
nieurs sans emploi vers les technologies de l’informa-
tion;

ATTENDU QUE le Centre de recherche informatique de
Montréal (CRIM) a déposé une demande de subvention
pour réaliser un programme de réinsertion d’ingénieurs
en technologies de l’information;

ATTENDU QUE, selon le paragraphe a de l’article 3 du
Règlement sur la promesse et l’octroi de subvention
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r. 22), tout octroi et toute pro-
messe de subventions doivent être soumis à l’approba-
tion préalable du gouvernement, sur recommandation

du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie et du ministre délégué à l’Industrie et
au Commerce;

QUE le ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie et le ministre délégué à l’Industrie et
au Commerce soient autorisés à octroyer une subvention
de 1 000 000 $ au Centre de recherche informatique de
Montréal (CRIM) de la manière suivante: 500 000 $ sur
l’exercice financier 1998-1999, 450 000 $ sur l’exercice
financier 1999-2000 et 50 000 $ sur l’exercice financier
2000-2001;

QUE le ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie et le ministre délégué à l’Industrie et
au Commerce soient autorisés à signer avec le Centre de
recherche informatique de Montréal une convention de
subvention à cet effet dont le texte sera substantiellement
conforme à celui joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 1167-98, 9 septembre 1998
CONCERNANT le financement de la Société du Palais
des congrès de Montréal pour l’exercice financier
1998-1999

ATTENDU QUE l’article 30 de la Loi sur la Société du
Palais des congrès de Montréal (L.R.Q., c. S-14.1) sti-
pule que le ministre d’État à la Métropole est chargé de
l’application de cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à la
Société du Palais des congrès de Montréal d’une sub-
vention au montant de 18 193 000 $ selon un échéancier
à déterminer avec la Société;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Métropole:

QUE soit versée à la Société du Palais des congrès de
Montréal une subvention au montant de 18 193 000 $,

gazette officielle


